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4. 

Note 

--
Ex&.~n <1~ rapports anr:i.uels : collaborat ion a.vec les i.nstitutions spooia.-
1:tfees (J'/L.650/Rev~l) J:Point ; de l'ordre du jourJ 
Situation dens le Togo sous administration fran,,a.ise : rapport du Comite 
~e redaction (T/L.6;o et Add.let T/L.658) /:Point 3 e) de l'ordre du jourJ 
Question de l'u1iifice.tion d.u Togo; avenir du Territo:ire aous tutelle du • 
Togo sou.a admiuiatre,tion brita.nni que £resolution 9i;.4 (X) d.e 11P..t1semblee 
g&neraleJ: rap~ort du Comite de redaction sur. l 1avenir du Togo sous 
administrat i on franQaise {T/L.659) £"Point 8 de 1 1ordre du jourJ 

Rapport de la. Missi on de visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle du Togo sous administration britanniq~e et du Togo sous adminis­
t ~ation fra.nqaise, 192,5; rapport sur le Togo sous administ ration 
fra~qaise (T/L.651) L Point 5 de 11ordre du jourJ • 

Examen de petiti~ns : 147eme, 148eme, ll:9eme, l50enie, l52eme et 153eme 
rapports du Comit e permanent des petit i ons (t/L.635, 636, 637, 638, 652 
et 654) £:Point 4 de 11ordre du jourJ 

: Lecompte rendu a.nal.ytique, qui est le compte rendu officiel de cette 
sea.nee, sera. pub lie ell d-oew:~n~ .m.i.m4ogra.vb.ie, portant la cote T./SR. 698. 
Les delegations pourront y apporter les corrc~~iong ~u'elles Jugeront bon 
e·t dont il sere. tenu compte de.11s la. r~daction def'ini tive ·qu1, pai.·o.~t,...A. en 
volume imprime. 

( 40 p.) 
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EXi\.ME!N DE RA.PPORTS ANNOOLS : COWJ30Rl\.TION .AVEC LES INSTITUTIONS SPECIALISEES 
(T/L.650/Rev .1) /Joint 3 de 1 1 ordre du joui] • 

Le 'PRESIDENT (interpretation de 1 1 anglai s) : Les membres de la C ommis­

si on se souvien4ront qu1au cours d'une· seance precedente nous avons discute du 

proje•t de resolution presente par la delegation de l'Inde (T/L.650). Ce projet 

de resolution a ate revise par son auteur a la suite d'une declaration du 

representant de la F.· .. o. Y a-t ... il des observations au sujet de ce texte 1 

pr COIGNY ( Organisation mondiale de la sante) : Je m.' excuse de 

prendre quelqu~s minutes a.u temps des membres du ·conseil, 1nais etaut donne la 

declaration faite par le representant de la Belgique, au cours de la derniere 

seance du Conseil, · au sujet .de l I intervention de le. representante de l r Or1S lors 

de la 657eme seance, je vous se~ais reconnaissant de me permsttre de faire 

quelques commentaires. 

Au cours de la quinzieme session du Conseil, l'OUS a.vait sou.mis uncertain 

nonibre de rapports concernant la sante publique dans certains Territoires s..)us 

tutelle, et notamment un rapport traitant de la sante publique da.ns le Territoire 

du Ruanda-Urund.1. Il est evident que dans le bref expose de la representante 

· de l'Orga.nisation mondiale de la sante,il n'etait pas possible de reprend.re en 

detail toutes les rubriques des rapports presentes par 1tov1S au Conseil lors 

4e sa quinzieme session. 

Je voudrais dissiper ici, Monsieur le President, la possibilite d1un 

malentendu que la declaration du gouverneur general Ryckmans, ainsi que les 

quelques paroles prononcees par U. Claeys Boouaert, semblent indiquer. 

Dans son rapport verbal d.u 13 fevrier 1956, ls. representante de l'OMS 

a declare notamment : 
"Ence qui concerne le Ruanda-Urundi, 110i1S ·a accorde 13 bourse~ . 

d'etudea, d'une .duree totale de C2 mois, a des. agents medicawc et 

sanitaires du Congo belge et du Ruanda-Urundi. Le rapport de l'OMS, 

a la quinzieme session du conseil de tutelle, soulignait que 60 medecins . 
europeens exerqaient dans le Territoire, niais qu'aun Africain n'offrait 

encore les qualifications requises, la categorie la plus elevee parmi 

le personne1 africain etant celled' assistants medicaux. La situation 
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a cet egard, pour 1954, apparatt si,t1ilaire. L'OMS se pi;-eoccupe que . 

des Africains du Ruanda-Urundi aient la ~ossibil~te -de se pre]?Srer a 
devenir medecins qualifies et que les assistants medicaux reqoiv~nt • 

le surcro:l:t· de ·formationqui leur permettrait de devenir medecins.u 

(T/PV.657, page 66) 

Il est possible que ces remarques n'aient pas ete tres bien comprises, et 

je tiens a assurer les me!llbres du Conseil qu1il n'etait nullementdans l'intention 

de 1 10rganisation moridiale de la sante de suggerer que les universites belges 

\\OU congolaises devraient abaisser leur niveau en vue ·de perinettre awe candido.ts 

africain3 de ·t~cevoir une education medicale· ~lus complete, malgre l'insu.ffisance 

de ieur ~;ducatton secondai::::e. • Ce que la representante de mon 01;ganisation a • 

voulu dire, c 1est que le niveau d 1ed.ucation des Africains devrait -etre eleve· de: 

faqon a leur assurer la preparation qui leur permettrait de su.ivre des cours de 

medecirie d.&11s les Urtiversites belges et devenir des ruedecins qualifies o Ce point . . . 
de vue de l'O~iS ne s•applique pas a un seul Territoire, mais egalement .a tmis les 
pays en voie de develop~ement. 

DI autres commentaires ont ·ete fo1"t1ules par le representant de la. Belgique, 

concernant les approvisionnements en eau potable du Territoire et les mesures de 

lutte anti~aludique. Au moment ou la representante de 110~.iS a fait sa declaration, 

nous ne possedions pas tousles renseignements su:f'fisa~ts pour juger des resultats 

des travaux qui avaient suivi la .visite de la oisoion hydrologique faite dans 

le Territoire au cours de l'annee 1954. Nous nous felic~tons vivement des 

progres importants signales pa,r M. Ryckmans et du succes obtenu par la constructio1 

d.e ;.418 fontaines fournissant en eau potable plus de 600.000 habitants. 

Ence qui concerne les mesures de lutte antipa,ludique, le rapport que l 10MS 

a presente a la quinzieme session du Conseil (T/1159) souligne "les efforts 

considerables de lutte contre la maladie dens ce Territoire et les excellents 

resultats obtenus, la campagne ayant provoque une reduction de la morbidite 

paludique de 51 pour 100 en 1949 a 8, 7 pour 100 en 1953". (T/1159, -page 7) 
Comme nous ne possedions aucun fait nouveau ace suJet, il nta pas paru 

necessaire a la. r~presentante de 11 OMS de mentionner a nouveau les progres 

rapportes anterieurement. 
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J'espere que ces explicationsauront dissipe les doutes exprimes par le 

reprasentant de la Belgique. 
Qu1il me soit enfin permis de repeter ioi le desir demon Organisation de 

colle.borer de la. fagon la plus complete et la plus entiere, dans toute la mesure 

de nos moyens, avec le Conseil de tutelle. 

M. CLAEYS BOOtli\i1RT (Belgique) : Je remercie vivement le representant 

de l'OMS pour ses explications et. sa mise au point. Il n'a jamais ete dans • 

l'esprit de la delegation belge de considerer 1es remarques que ma delegation 

a formulees· au cours de reunions precedentes comme autre chose qu.e le rchn.:l·~o.t 

d 'un mlentenda, Ce J:.nle?':.;endu vient a. 'e'tre dissi:pe de :f:'agon co~plete P.er le 

repretentent de 110!5 et je l'en remercie. 

M. CUTTS (Australie) (interpretation d~ l'anglais) : Je suppose que 

le President a 11intention de mettre aux voix le texte revise du projet de 
, 

resolutio~ presente par la delega.•tion de l'Inde. Je voudrais rapidement expliquer 

J...a f:ot,:1.'ti'-rn de ma del.egation vis-a-vis de ce texte. 
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·Je dira.i tout d'abord que nous a.pp1·ecions beaucoup 11.esprit de compromis 

IOO.nifeste par la dE:}legation de l'Inde qui, tenant comp'te des commentaires faite 

et des doutes exprimee., a accepte d'amender son pro~et de :cesolution • • Ma 

dol6ga.t:Lon se dema.ndc cependant s' il serait sage, de la port du 'conseil, d'adopter 

une reaolu'l;'ion q,11 se -rofere a. Ul'le insti tutio?:. specialisee - la. FAO en l' occur-, : 
rence - de la maniere dont le fait le p1•ojet de resolu·tion que nous examinons. 

\ 

En depit· des efforts fa.its par la d6lega.tion de· l' ! nde en vue d1 ameliore:r le 

texte de son projet de resolution, nous pensons qu.e celui-ci peche po.r om~ss:!.on 

en ne mentionnant pas le r8le de la FAO. En eff.et, aucune roference n•est faite 
u cette inGtitution sp6cialisee dans ia partie du projet de resolution qui 

• ex.prime la sati8~action du Conaeil pour le concours ·apporte par d'autres institu­

tions sp6cialis6as. Le · paragraphe final du dispositif fai·t c~pend.ant mention de 

I 

la FAO-. 
Nous ne :professons pas un point de vue bien def ini, ma.is nous pensons que 

les circonstances justifieraient une reference a la FAO et nous ep:rouvons de 

serieu..x doutes quant o. l 1 opportunito I poul" le Conseil, d 1 aa.opter tin projet ·ae 
. . 

resolution: ainsi redige. c"est pourquoi ma delegation s 1a.hstiendra de voter 

sur le projet de resolution en question. 
. . . 

·M.· PI.AJA (Its.lie) : Quelques delegations, a. la seance precedcnte. au 

\ cours de laquelle :on · s' eat oc·cupe de cette question, ont d6ju. fait remarquer· que 

la resolution n •·etait :peut-~ti·e plus necessaire, 6tant donne lea declarations qui 

avaient· ate faitea. par le representant de la ]1\0. 
Le repi'eaentant de l 'Aust1·alie fai t main·tenan.t d t autres declarations. 

Je dirai, de man c8te, que. je suis port~ a :partager cet a.v:J.s. 

A part la declaration faite par le representant de lo. FAO, je Jois constater 

po~ mon compt~ qu1~n ce qui concerne la Territoire sous tutelle de la. SolU\lie, 
. . 

la FAO a apporte u differentes reprises ea collabor.~tion en pr$tant son concours 

technique a 11 elaboration de diff orents plans. qui ont ete _ tres utiles a·: 1 t Ailininis-.. . . ' 

tration. 

_Je cr~is ~u'il est de l'inte~~t d~ Conseil de maintenir ces. resolutions et 

m~me de les souligpal". en ce qui concerne certo.inea question a · de caractei·e important, 

Pour ces raisons, si le projet de resolution est mis aux voix sous aa 

forme actuelle, la delegation ita.lienne s 1abstiendra. 
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M. BARGUES (France) ; La. delegation. fran.qaise pa.rte._ge 11 opinion exprimee 
• . ' 

par la delegation de l'Australie. Si elle peut juger opportun de confipner par une . . 
resolution le des:1.r du Conscil de tutelle de poureuivr~ lea relations de collabo­
ration etroite et effica.ce avec lea institutio~s ·epecialis6e, je ne pense pa.a qu'il . 
ao1t opportun d'accorder une mention apeciale a l 1une de ces organisations. Sana 
doute l'action de ~ette organisation est-elle ~ussi profitable aux popula.tions 
que celle des autres organisations, mais je ne pense pos qu'elle le soit plus. 
Le te:~e propose .par la delegation de l'Inde souligne 11inter~t que porte le Conseil 
de tutelle a.'i.L"t problemes de 1 1 a.l:lmenta.tion et de 1 1 agricultu~e et 11 est e.xact que 

ce qui impox-te avant tout pour les popula.tio11,s. des po.ya sous-cleveloppes 

c'est de vivre, ma.is je penee qu1il est extr&iement important pour ellea, aussi, 

de aoigner leurs mladles et d 1acquerir un degre d1inatruction le~ permettant de 
poursuivre leur evolution dans tousles domaines. Je pense done que nous devons 

• mettre sur un m&J.e plan l'action de toutes les i..~stitutions specialisees. Or, la 
p~opoaition qui nouG est faite a.ujourd1hui accuse sur ce plan un desequil:I.bre 
auqu~l ma deiegation ne saura.it souscrireo 

Je m1abstiendrai done, Monsieur le .President, si voua croyez devoir mettre awe . . . 
voix le prcJet de resolution preeente par la delegation de l 1Inde. 

LE PRESIDENT ( inte:rr,11 etation de l' angl.a.ia) : Etant . do~J;le qu' aucun membre . - ··· • . 

du Consei~ ne cJ.eman~e la parole, ~le meta le projet de resolution awe voix. 

;par 6 voix contre zer~ve_c_~_a.p_s_t~~<?!!fJi-..!~ .. PFO,iet . de ~e~oluti~n 4.~.!.~.!_nde 
~p_:b_adQPtth_ 

SE!OATION DANS LE ioao sous ADMINISTRATION FRANCAISE : RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 
(T/£.630 et Add.l et T/L.658) LPoint 3 e del'ordre du jouy 

• Le PRESIDENT (interpretation de l'angl.a.:Ls) : Le paragraphe 5 du rapport 
du comite de redaction (T/L.658), ir.idique que "le Comite a.· redige uncertain nombre 
de conclusions et recomandations qui, selon lui, reflotent l 1opinion de la. ma.jorite 
des membres du Conseil e·t qui figurent . en annexe au present ra.ppox-t ·,. 
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Le President 

Je mots done aux :voix la- .reconune.ndations figur~t au. para.graphe a.) "Rapports 
a.vec l'Union i'rangaise; pouv-oir logisla.tif" (II. PROGRES POLITIQ,UE, Daveloppement 
d1organes. representatifs, exeeutifs et ·1dgislatifs) ~ 

111. Le Conseil, notant avec satisfaction i•extension recente d~s pouvoirs 

d~s t:>rga.nes territox-iaux en ver·liu de la Loi du 16 avril. 1955, constatant que 

la p~enitude du pouvoii"· legislatif n'o. pas encore ete accordee a. 1 1Assemblee · 

territoriale, consta.ta.nt en ·outre qutaucune disposition constituticnnelle 
ne s 1oppose·o..l1octroi de pouvoirs de cettena.ture, approuve les vues de la 

·Mission de visite selon-lesquelles les principa.ux objectifs du regime d~ tH 

tutelle seraierrh atteints .si la plenitude du pouvoir ·legislatif etait fina­
lerne1r:; e.cc0-:\lee a 1 1 Asst mblee elue du Territoire, et exprime 1 1 espoir que 

1 1 Atr'vot'i te c.dministrantc prendra. bient8t d 1 autres mesures o. cet ef:f:'et. 

"2 .• Le Conseil, l"appele.nt aa recommando.t1·0n anterieure awe termes de la.quelle 

l 'Autorite a.dmin:tstrante devra.it etudier la . l)Ossibili·c6 d 1 instituer ·une • 

citoyennet0 .togolaise, attend avec interet les reaultats de l'etude entre­
prise a. ce sujet par l'Autorite admin-istro.n'te. 11 -

M. GRQ_UBYAKOV (Union des R6:publiques socia.listes sovietiques) ( inter­

pretation du rusae) : Je desire proposer une modification. Le paragraphe l de 
la :r:ecomma.ndation a) dit en effet que nles :principaux objectifs du regime de 

tutelle seraient atteints si la plenitude du pouvoir legislc.tif et,a.it f ina.lement 

accordee u 1 1 Asacmblee elue du Terri toire", On lit d' autre pa.rt, au paragraphe 36 
de la. section VI 11ACCESSION A L 'AtHONO.MIE OU A L 1 INDEPENDANCE : FIY.ATION' DI UN •• 

• • • I • 

DELAI (T/Loo58, Annexe) que selon l'Autorite administrante, 1t1es fins du r~gime 

de tutello sent bien prt}s d'etre atteintea ••• u et precise que 11l'Autorite a.e.minis­

trante :present era bient8t des propositions precises au Oonseil 11 • 

Il semble que la redaction du paragraphe 36 soit un peu contradictoire. 

D'une pa.rt, on nous dit que les fins du regime· de tutelle sont pre.a d'etre a.tteintes 

m~is d' autre part on nous a.nnon~e que 1 1 Auteri te administra11.t~ prosentera bient8t 
:·-:-.")-poeitions precises au Conseil. 

,J '· atGtire 1 1 attentiondu Conse11 sur ce point parce qu I il me semble que 1 1 on . 
pcu~r~it peut-etre ex:primer plus qlairement cette m&ie pensee en evita.nt lo. con-
tradiction superficielle peut-etre qui semble ressortir .du texte du :paragra.phe 36. 
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M. CLAEYS J30tnJAERT (Belgique) : La. redaction de ce projet de resolu­

tion ne semble pa~ heureuse. Il a.pparatt d'ailleurs qu1elle semble auasi assez 

malheuteuse a. d 1autrea delegations. Poi~ ma ~art, je V'oudrais proposer o. l'a.tten• 

tion du Con~eil un projet reforme, qui tiendrait compte d'une faqon plus exacte 

e·h pr~cise de la. si tua.t:i.on, Je remarque tout d t a,bord qu' on •par le dons le projet 

tel qu r il nous est soumis de 1t1a plenitude du pouvoir legielatif". Cette plenitude . . 
.~u pouvoir: legialation, en soi, ne peut pas se concevoir aussi longtempo que le 

regim~ de tutelle existe. D'aut~e part, cette description du pouvoir legislatif 
ne oorr~spqnd pas n~cesaairement u un r~gime democratique exista.nt dans le monde, 

. ni en particµlier r;,.u re$1ine poU.tique special. qui devro. ~tre adopt6 de.na le ea.a 

du Togo i:':ranqo.~ts o 

• Dana :presque toutea lea r .. onstitutiona mondiales, il existe une balance d~a 

. ppuvoi~p, mame au sein. du ·pouvoh' iegislatif: il existe aoit un droit de veto, 
soit un contr8le exerce par une Cour supr&ie. Ma.is il. est rare .. et o, ma conna.is­

sance m@me inexistant ·- qu •·une a.ssemblee dispose de 111a plen:!.tude du pouvo'ir 

legisl~tif JI. . Cette p~ase me pa.ra.tt ma.lheureuae o 
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M. Claeys Bouuoert (Belgigue) 

C'eat pourquoi, je voudrais proposer de rediger coltlllle. suit cette recommen­
dation ·: 

Le Conseil, 

Notant avec satisfaction l'extsnsion recente des pouvoirs ·des organes 

• territoriaux· en vertu· de J.a loi du 16 avril 1955, et la declaration de ·· 

l'Autorite adminiatrante ~alon laquelle lea objectif.s du regime de tutelle 
sont ·bien·~res d'~tre atteihts, 

E-...cprilue l 'espoi~ que l 1Autorite administrante prendra. bient6t d'autres 

mesures a l'effet d'acct'lrder a l'Assemblee elue toue- les pouvoirs ·legislat,if's 

corrcsl)on<J.~nt au dear0 d' evolution du Terri to ire. 

Le PRZ3I.DENT (interpretation de l 1onglais) : sril n'y a pas d1observa-
---------... ,.."'6, 

tions, je mets aux voix le ~aragraphe l de l'Annexe, colllllle le pro~ose le 
representant de la Belgique. 

Par .8 voix cont~~ 6 2 le. :para6!:aphe_1 de l'Anne~ . .:... 8:it?:~~ ameude, est l\g.s!l)te,:.. 
E._ar l.2, yoix cont£,,e ~ero, avec une abstention, J.e ~J.1raphe 2 de l 1Annexe 

e 1;1t . adopte., 

P 12 ~~- t 1 ~ t t:J 1 h 3 de· l'Anne~6 •• ....E-!.. .i vo,J..J'I. con re zt:1ro I avec une aus en .onz. -~-para@."5>_JL,._. ___ .....,...,_...;.........,.."'"--"' 
est adopte. 

Les P.~8:,gra.phe,!_ 4 a -10 de l '.Annf;xe sont ad6J?~~s o. 1 • unonimi te. 

Pm:- 13 voix centre zer", avec une abstention z le pa.ragra.;phe_:I:,i..: d~ 1 'Anne~ 
ea.t adopte. 

!,ie paragro,phe ~ de l 'A_.nneJf~ ,est adopte . a. 1 1 unan?.mi te. 

Par 13 voix centre zero, ,avec une abstention, le pat_oS?:,aphe 1~ de,}-~Annexe 
~t ado:pte. 

Par 13 voix centre zero. avec une abstenti.,,Q_lli, le E~.EiP:'aphe 14 de l'Ann9~ 
est adopte. 

• Les ·32aragt-~J;1hes 15 a 20 de 1 1Annexe sent adoptes a l'unanimit2_. 

t_ar 1;3 voix cnntx·e zero, avec une • abstention, le para~raphe 21 de 1 1 Annexe 
est .adopte. 

Les . paragraphes -21 ~ 28 de l 'Annexe sont adoptes a 1' un~~~nilni ta. 
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!'.~ ;12_ X~f==~ntre Z??-:~;,~c:.,~1;:_ abst~nt:i~nL~~,~ara§~he . 28 d~ l'Annexe 
est ad9p,te. 

Le ~a:ra.graphe 29 de l'Annexe est adopte a _ltunan~mite. 

: )ar, 12 vo~x. centre zero, a.vec une abstention, le par~gEaphe 30 de 1 1 Ann;:~ 

es~ -~d;q[!ij_. 

~~~ vo~x con:tre zero, avec une abstention, le paragra.phe 31 de l'Ann~ 
eat adopte,. 
~............-~-.,,,... 

~ paragrephe ~2 de l'Annexe est adopte a l'unanimit1• 
• ••• , ~ .. !4 ( . ' . ~ 

Le P~SIDENT (int3rpretation de l'anglais): Nous passons ma.intenant au 

paragraphe 33. 

1-1. BARGUES (France): Je n 'ai aucune objection a formuler sur le principe _...., ........ .. 
inv:oque au p~a.g;rap}:le 33 de 1 1.Annexe., m':l:is je dois _9ependant di_re que ce plµ'agraphe· 

comporte une . exp;r,essi_on qui sqnne assez mal en fra.nqa.is. Lorsque 1 1 on par le de 

"dechet scotaire", je pense qu'il :rauc entendre par la les elt>ves qui, ayan~ suivi 

uu cycle d;'-ecudes clans ces echelons inferieurs, abandonnent leu_rs ~i:.ude~ avant de 

parvenir awe echelons superieurs de la culture. J>Iais je serais heureux d' avoir sur 

ce point l' opinion du delegue de J:.' UNESCO. Je pense qu I il s t agi t la d I une locution 

qui devrai~_~igure~ entre gui~eme~s. Il s'agit peut-etre d 1u_ne locution technique 

employee generalel!lent par l I UNESCO. Je me demanJ.e cependant si la. t,raduction en 

franqa,is est b0nne et si on emploie veritablement ce -'cerme de "dechet" qui corres= 

pond:re..it a l'anglais "wastage" et qui n'a. pas peut ... etre dans le lan~ge courant . 

la mgme. acception. 

M. ARNALDO . (UNESCO) ( interpretation de l' anglai s) : P ,ur repondre a la 

reUlliU'que du representa.nt <1:e la France., Je dois dire qu 1il est de 11habi~ude des 

experts dtemployer ~es mots . "dechet scola.ire'! comme equivalant a 11educ~tion~l 

wa.s.tase". ll est possible que da.ns le texte, · ils puissent avoir un sens -different 

pour le ;r:-epresenta.nt de :J.~ Fr~c~. Je fa.is part • ~eul(:!ment de l ',experienC?e du 

,Sac:r.et~:r:iat de 1 1 UNESCO en la. ma.tiere qui emploie cette expression pour tous les 

terrttoirea et tousles P8Ys, mais 11 est possible qu'il y a.it d•autres termes 

plt11s ei,ppropri~s. Je n'en conna.is ·pas pour l' .instant. 
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M. CLAEYS~BOUUAER'l1 (Belgique) : Pour .traduir~ les rema.rquea ... qui figurent 

d~s le rapport de 11UNESCO sur leequelles on .attire 11attentiqn de l'Autorite 

admini~tr-ante d 'un~ ma.niere a. la fois complete, exa.cte et ne d.onne.nt pe.s • lfeu a 
interprat~tion pejorat ive, je propoaerai ici dtamender le text e en reprenant 

simplement la phrase qui figure a cette m~me rubrique da.ns le rapport du 

Ta.nga.eyika. L1a.linea se lirait comme suit: 

. 11Le Conseil eppelie egaJ.ement 1' attention de 11 Auto;ri te administrante 

sur les observations fait~s par l'UNESCO (T/1223) au sujet d'une nouvelle 

amelioration des s~i•vices scolaires d'l;l Territoi~e" (T/L .. 658, pag2-..2,) 

La premie~:e phrase de1aeure et se termine par un point c» Ensui te, commencerai t 
' 

une e.ut:i:-e phraae . : 

11Il note que selon l 1analyse de la. situation fait e par l'UNESCO, le 

no~bre· atenfants qui abandonnent 11ecole avant d.1avoir acheve leurs etudes 
' . 

primaires est encore eleve et recommande a 11Autorite administrante de 

mettre au point des mesures de nature a ameliorer la scolarite." 

Je repete qua c I est la a implement la transposi·tion d 1une phrase figurant de.n~ 

le rapport sur le Tanganyika et s 1appliquant a la m~me situation. 

M. BARGUES (France): J 1accepte la version que nous propose le represen­

tant de la Belgique, side son c8te le representa.nt de 11t.Jr.JESCO n'y fait pas 

d1objection. 

M. ARENALES CATALAN (Guatemala) (interpretation do l 1 espagnol): Bien que - • 

je ne soie pas tree au courant des det ails de la redact ion elaboree au sein du 

Comite apropos de ce paragraphe et bien que je n1 aie pu suivre de tres pres la 

redaction proposee par le representant de la Belgique qui assure qu1il s 1agit 

d•une transposition ayant pour but d'eviter des difficultes dans le t exte ,· . 
franqais, je crois m•~tre rendu compte que la proposition du representant de la 

Belgique con·tient tout au moins une idee qui n' a. pas eta reprise et qui figure au 

pa.ragrapbe 33: il est recomma.nde a l'Autorite administrante de consulter l'UNESCO 

pour mettre sur pied une meilleure met.hode. Il semble que d.ans le texte propose • 

par le representant d~ la Belgique, cette phrase concernant des relations avec 

11 UNESCO ai t ete omise. tTe voudrais pouvoir ~tre renseigne sur ce point avant le 

vote sur la proposition. 



. . 

S.IS/5 'l' /PV.698 
"23/25,. 

M. CLAEYS-.BOUUAERT (Belgique) : Je voudraia simplement relire plua 

lentement le texte de oo propcaition. Elle appa.rattra, je pense, tree clairement. 

IA premiere phrase jusqu' a.u mot '''l'err:l. toire", dims le texte fl"angais, demeure. 

Ensuite, la seconde partie de la phrase est remplacee par la. euivante: 

"Il note que selon l 1ane.J..yse de le. situation fa.ite par l'Ul'J"ESCO, le 
nombre d1enfanta qui abandonnent 1«6cole avant d1avoir acheve leur~ etudes 

prilila.ires est encore elev.e et recommande a l 1Autorite ad.ministrante de 

mettre au point des meaures de nature, a :ameliorer la. scolarite". 

Je me · refere au texte du rapport 'sur le i'a.nganyika., paragraphe 1270 

Le PRESIDENT (interpretation de l 1anglais): Je 1;r1ets aux .voix l'amei;­

dement presente par le repreaentant de le. Belgique • 

Par ,!3 voix contra 5, avec up.e abstention, l'ame1Jdement de la. Belg1;2ue es_! 
adnpte. 
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Par 9 voi~ cop.tre 5, le,.~~.graphe 33, _a:lnsi ~!f.!e : .. est adopte . 

M. GROUBY1'\KOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) ~---.,....._..__ ____ 
(lnterpxetation du russe) : Au paragraphe ;4 du document T/L.658, il est question 

de la formation d'une elite africaine. Je me souviens que lors du debat sur ce 

point ltemploi du met "elite" a fa.it l 1objet de critiques et d 1une longue 

discussion au cours de laquelle le representant special - qui est lui-meme un 

representant de cette "elite" - a precise que le met designait une elite 

populaire. 

Peut-etre pourrait-on se dispenser dtemployer ce met et parler plutot de 

la formation d.-~ ·cadres africains. Cela permettrait d •evit er la repetition de 

toute cette di::;;cus?ion qu:t s test deroulee sur la definition du met "elite" 

et sur l a distinction qui existe entre 1•elite et le peuple. Au fond, nous 

estimons quten modifiant la forme de ce paragraphe dans le sens que nous 

avons indique , on ne changerait rien a son esprit puisque,en effet, il est 

bien evident que c 1est de la formation de cadres pour le Tcrritoire qu 1il 

stagit. 

J 1insiste a. 1autant plus sur ce poi.nt de detail que la plupart des recomman­

dations ont ete adoptees a l'unanimite et qu'il pourrait en etre de meme pour 

ce ~aragraphe si on le modifiait de fa~~n a supprimer t oute amb1guite. 

~- .l\RENALES CATA~ (Guatemala) . (interpretation de l•espagnol) : 

J 1ai quelques observations a faire sur la redaction du paragraphe 34, notam­

ment sur ce qu~ vient de dire le representant de 1 1Union sovietique. 

Le met "eli~e" peut en effet donner lieu a des problemes de traduction. 

Nous avons deja parle de ce probleme. Par ailleurs, le document de l'UNESCO 

qui est cite dans le paragraphe 34 donne de ce mot une definition technique 

suscept ible d 1etre acceptee dans toutes les langues. 

Au sujet des observations du representant de l•Union sovietique, je me 

permets de souligner que c'est bien 1 1un des obJecti~s de la politique suivie 

par la Puissance administrante en ma.tiere d'enseignement que de former et 

d 1instruire une certaine el 'te africaine, quelle que soit la signification 
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exacte •du mot "elite;". Si ce met etait remplace, le sens de l~ recommandation 

sten trouverait fausse. ptaprea le texte actuel, en effet,' l 1un des obJectifs 

de la politique de la Puissa.nce a.oministrante devx-ait ~tre de mieux former et • 

de mieux instruire ltelite africaine. 

En consequence, je suggere que la redaction du paragraphe 34 soit modifiee 

de fagon qu•il se lise ainsi; "Le Conseil, hotant que 1run 4es objectifs de 

la pulitique de ltenseignement da.ns le Territoire est l'education d 1une elite 

africaine ••• ", le reste du par~grapbe etant inchange. Si j'ai bien coIIQ')ris la 

politique de la Puisaance administrante sur ce point, son objectif est non 
pas la creation ou la formation d turie elite africaine J• ca.r on · considere que cette 

elite existe d6ja, ma.is l'education de cette elite. S 1il en est ainsi, ctest 
ltobjectif et non pas la consequence ·de la politique de 1renseignement qui est 

de former, d 1eduquer une llite africaine. 
Pour me resumer, je suggere que lton conserve le mot "elite" pour les 

raisons deja exposees et que l ton remplace le mot "conseq1.tence" par 'bbjectif" 

et le mot '!rormation .. par "educat;i.on". Cet-te modification n'impliquerait 

nullement que le Conseil approuve cette politique, mais simplement qu'elle ·est 

a la base de la recommandation qui suit. 
, . 

Le PRESIDENT (interpretation de l•anglais) : La. proposition du 
# ~ ... 

representant du Guatemala donne-t-elle satisfaction au ~epresentant de l 1Union 

sovietique? 
,. 

M. GR0UBYAK0V (Unio~ des Republiques soc.ia.listes sovietiques) 

(interpretation du russe) :· Cela ne resout pas la difficulte~ En effet, ce 

territoire est le seul au sujet duquel nous parlions d.tune elite~ crest la 

premiere fqis que nous employons ce mot. En russe, le mot est · 1e meme, mais il 

a. un sens different. !l ne desig.rie pas simplement des personnes bien elevees 1 
instruites, etc., ma.is en quelque sorte une caste. Le mot a peut-~tre Wi sens 

different en fran~aia, mais c•est justement pour cela que je propose son 

rempla.cement par un equivalent. Au lieu _de parler .d tune "elite", pa:rlons de 

• cadres, de specia.listes ou encore de "cadres a.fricains ayant re~u une bonne 

f orma.tion11 
... 
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ll .tne semble. que c test bien la ce que l •ori voulait dire en parlant· d 1wie· • 

"elite!', et. j •o.imer-ais que le representant de la France le coni'irtne a:f'i.n 

d•eviter· toute ambiguite. 

M. BARGUES (France) : En verite, il h'y a pas une parfaite identite 

de sens entre les mots "cadres" et "el.ite" en fran<saiss Pour etre plus :precis, 

je dirai que da.ns le mot "cadres" n 'apparatt pas une notion de qualite ri1orale . qui 

existe dans le sens que nous attachons au mot 11e1ite". 
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M. pargues_{e:rancel 

Mais, nous avons ·de·Ja dia·cut~ de ce probleme et je pense comme le representant 

de l 'UniQn soYietique qu' il est eo.yhoi table de ne pas reprendre la discussiono 

La politique, ?-G l 1enseignoment ~ inc~ntestablement pour but la formation d 1une 

elite c•est-a-dire d1individus qui se dist:f.nguervnt de leurs sembJ.ables par la 

solllme de leura qualit~s inteilectuelles, pbysiques et morales. D1une maniere . . 
plus pratique, 1 1enseignement doit avoir pour objectif esse~tiel la formation 

de~ cadreso Bi nous remplagons elite par cadres nous exprimerons une idee qai 

sera peut-gtre moins complete, msis qui sera tout aussi exacte. Dans ces 

conditions, je ne vois, ~our m& ~art, aucune objection a l'adoption de .la 
p:r.oposit;ton d1J :r.epresentant d.e J.1Union sovietique. Nous :pourrions rem:i;>lacer 
le mot "tSli te" ?Or le mot "cadres II o 

D1autre port, je me rallie v~lontiers a la suggestion du representant du 
Guatemala qui voudrait remplacer le root "consequences" par le mot "objectif" car 

la forraa.tion de cadres es.t bien J. 1 un des objectifs essentiels de l' enseignement, 

sur"lnut a :par,Jvir de certe.ins nivea·JX. Je :Pense, en ou.tre, C"J.".le nous pourrions 

peut-~tre concilier les deux propositions en disant que J.e Conseil note que l'un 

dee objectifs de la politique de l'enseignement dens le ~erritoire est la 
formation de cadres africains. 

Je vais vous lire, si vous le permettez, la version actuelle en frangais et 

celle qui resuJ.terait de la reunion des deux propositionsri 

Version actuelle : ---·-
"Le Conseil notant que J. tiune des consequences de la poli tique de l 'enseigne-

, 

ment d.a:ns le Territoire est la formation d'une elite africuine." 

N'ouvelle version que je SU£i[~re e,n_, m' !,:g£Pirant des de~o12,~~..Q~~li viennent 
d.'gtre fa.:ltes : 

11Le Conseil notant que l'un des objectifs de ;ta politique de 

l 1enf-3eignement dans le Territoire est 1a ·f'ormation de cadres africains". 

~~ JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais dire que 

nous pouvons appuyer 1 1amendement pro~ose :Par le representant du Guatemala, mais 

non la suggestion du representant de l'Union sovietique, car le mot "elite" n'est 

pas dons la recomlllandation du Comite de redaction. D'autr~ part, Je pense que . 
si le repx·e,,s.entant de l 'Union soviet~que exominai t le rapport de J. r Atitori te 

administrante, il constaterait que l 1on y emploie 1 1expression~"situation de 

J}ensetgnement.,. Je crois que J.'UNESCO emploie egolement la m~me expression 

dans son document. Le'comite de redaction s'est done contente de reprendre lo 
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te:nninologie adoptee par ces deux organes. Si cette terminologie est supprime _ 

ou modifiee dans le projet de recommandotton, nous pensons que le but de la 
recomraondation ne sera pas atteinto 

M. BORS!NVILLE (Hoit~) : Je ~ar~age, sur certains points, les observa­

tions que vient de faire le reprener:.tont de l' Inde. Si l' on supprime les mots 

"elite africaine" dans la deuxieme ligne du texte, Je me demande bien ce que 

deviendra l~ partie fin~e de la recommendation que noup trouvons sous le • 
. . 

poragraphe 34 qui contient une reference aux observations de l 'UNESCO se rapporta·nt 
• 

justem~:µt a 1 1eliteo ll seI_nble done _que si nous suppr:.mons le mot "eliten a la 

deuxieri1e 1-Lgne, ~l foudrait }?ouvoiJ:' suppi--imer aussi le mot "elite" dans la partie 
, . . 

qui se rap~orte a l'UN.ESCO. Dans ce cas, que deviennent les observations de · 
l'UNESCO? 

. . 
• Je voudrais ajouter, ainsi _que je 1 1ai dit au moment ou l'on discutait 

la. question, qu~ mo. delegation n ! uuraj.t au~une repugnance a r.ccepter le mot 

ttelite" qui, pour .moi, n•a pas le· sens qu'on lui at·tribue drn . .1s d''autres lnngues, 

Mais je crois que nous :pouvons ~vit~r de~ difficultas en·maiuteriant le mot 

"elites" au pluriel. Le representant de la France a fort bien explique, ·tout 

receulltent, que, po'Ul:' lui, le mot '!elite" ne a 1appl'iquo.it pas simplement a 1.u 

categorie des intellectuels, comme c1est le cas dans certains autres pays ou, 

lorsqu' on porle d' elite, on' ·:pense a 1 1 elite intellectuelle, 1 1 elite de pri v:Uegi~s 

et autreso Si l'on parl.e des "elites africaines", on voit.tres bien qu'iJ. ne 

s' agi t pas d I une classe d' individus, d' ur.c closse de pri vil.egies, mais d' indi vidus 

eduques qui nnt pu s'ameliorer par 1 1education dans divers do~aines. Ces individus 

constituent autant d'elites. 

En consequence,. si l'on maintient ].'expression "elites africaines", je ne pense 

pas qu1il y ait -de difficultes. 

M. THORP (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : J 1ai lu 

le document de l'UNESCO il y a quelque temP,s deja. Ce n'est pas un document du 

Conseil. Pour autant que je sache, il a ete menti~nne1 mais nous n'en avons pas 

ate saisis, Je voudrais done que le representant de l'UNESCO nous fasse une 

decla~ation sur la situation officielle de ce document. 



M. ARNALDO (Organisa.:tion d~s Nati~ns Unies pour l'education, la .soie~ce 

et la. culture) (interpretation de 1 1angJ~ai~) . :. J"e n•ai pas le d.ocument sous les 

yeux en ce moment. Je n'avais pas pense qu1il serait d.iscute cet apres-midi. 

Les observations de l 1UNESCO font partie d'une longqe serie d1etudes 
~ . . 

de l'UNESCO sur l'elite africaine. Trois ~e ces etudes doivent ~tre faites . 
en Afrique meme et une qua.trieme etude sur les Africa.ins vivant a Paris. 

Le Conseil a attire notre attention sur les observations de 11UNESCO relatives 

~ ces etudes preliminaires concernant 11elite africaine. Comme l'un des 

representants vient de le dire il y a une nouvelle elite et une elite 
. 

traditi01:meJ.leo L'elite traditionnelle est celle qui a une situatioa sociole 

et une situation dans le Gouvernement; la nouvelle elito africu:!.ne serait 
. . . 

composee de ceux qµi emergent a la suite de la nouvelle politigue educative "' 

poursuivie dans le Territoire. Ence qui concerne· cette recommandation, les 
observations de lttJNESCO contenues dans le document ne visent que les oifferentes 

situations occupees _par l'elite ~fricaine des secteurs econontilque, social et 
de l 1enseigne.ment. Les etudes definitives sur l 1elite africaine ~eront publices 

prochainemento 

M. ARENALES CATAIAN . (Guatemala) (interpretation de l' espagnol.) : 

J 1avais demande la parole pour repondre a nouveau aux observations du 

representant de l 1 Union sovietique -et, surtout, pour expliquer une idee 
au sujet de laquelle il semble eprouver des doutes. Il s 1agit du sens du 

mot. uelite11 • Je voudrais simplement faire remarquer au representant de 

J. t Union sovietique que, quelle que soi t 1 1-interpretation que 1 1 on donne au 

met "elite0 , dans une langue ou dans une autre, il est evident que le 

paragraphe 34 n'emploie pas ce met conune faisant partie de la langue du 

Conseil, mais qu1il fa.it allusion ace g:ue l'Autorite administrante ou 11UNESCO 

appellent "e+ite11 • Cela n1 implique done pas qu~ J..e ·conseil prenne position 

a cet egard. 
D~puis que j 1ai demande la parole, le representant de l'UNESCO a. bien 

. .. . ' • . 
• I 

voulu nous expliqµer .la. situation. Ce n'est certes pas moi qui pourrais . "' • . 
corriger la. declaration du representant de l'UNESCO, J'e:1ais demande des 

explications a.v~nt de mentionner le document en question dans ma declaration 

genera.le. Je voudrais simplement completer l' explica.tio•,1 que le represeiltant 
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' de l'UNESCO a donnee en disant que dans le document cite, il est fait allusion 

aux elites africaines et non pas a 11elite africaine gui etudie en Europe. 

L1UNESCO ne prend pas position a cet egard, mais indique simplement les 

differentes interpretations t ~chniques que 1 1on peut donner ace mot. Celle 

que je voudrais citer est la suivunte: a part l'elite nouvelle et l'elite 

traditionnelle, certains pensent que, du point de vue sociologique, on entend, 

par. elite, un sroupe de personnes qui ont une influence deterrninante dans uh 

groupe humain. C' est tout·. 



Celui que jtJ voud.ro.is citcr ~st le suivnnt. !lous conno.isso11s les expressions: 
11elite nouvi:1llc" et "elite tro.ditionnelle"; il en est qui pensent que1 du point de 

vue sociologique., il faut entendre par "elite" un Jroupe de personnes o.yan~ sur la 
societe une influence <letermino.nte. Cette conception compl:lcnd aussi bien l 'elite 

t ,radi tionnelle que 1 1 elite nouvelle, connne d 1 ailleurs toute elite, guelle que soi t 
la conception que 1 1on ait de cette notion. 

J~voudrais demander au representant de l'Union sovietique de reconsiderer 

sa position. Comme je 1 1 r .. ::. di t anterieurement, le Conseil n 1 emploie pas le mot 
lt..C II ' 1:'li te de son pi .. opre chef. Il l' err.ploie parce que l 'Auteri te a.dmini strante s 'en 

sert. Nous n'a.vons pas a discuter ici du probletne des cadres. Si nous modifions 

le texte de la resolution, qui jusqu 1ici a. un sens, elle n 1en aurait plus guere, 

car elle se borne a attirer l'attention de l'Autorite administrante sur certains 
avis que nous lui donnons. 

Le PP.ESITENT (interpretation de l'anglais) : Le Conseil est maintenant . 
saini de quatre amende111e11ts au pa.ragraphe 34. Il y a d 1abord l 1amendement du 

·representant de 1•union sovietique tend.ant a supprimer le mot "elite", a le 

reraplacer par le mot "cadres" et faisan.t aussi d 1autres sug~estions. :.>1ous avons 

en$uite la. proposition du G~at emala tendant a remplacer le lilot "consequences" pa"':" 

uobj ectifs II et le mot "formation" par "education 11
• Apres quoi, nous devrons exa• 

miner la proposition du represe~ant de la France tendant a combiner les deu.x 

propositions anterieures. Entin, le representant d'Hatti propose de mettre le mot 

"elite" au pluriel dans les deux cas. 

Je vais mettre awe voix ces divers amendementso 

Par guatre,, voix cpntre deux, ave,c s,el?t abstent,ions, 1 1 amendement sovietigue 

est i-·e,jete o 

Par huit voix centre zero, avec s_~~_abste_ntions, l'amendement ;~uatemalt.enue 

est ad.opte. 

M. CLAEYS-BOUUAERT (Belgi~ue) : Le projet d 1amendement presente par la 

delegation d 1Hatti conatitue en realite tm, sous-amendement a l'ainendement du 

Guatemala, J'estime 0ue ces deux textes n'ont rien de contradictoire et gue l'on 

r.,ourrait encore corri~er la redaction proposee par le representant du Guatemala en 

y a.jc:>uta.l'J.t la legere correction proposee 3-iar le representant d 'Ha!tti; je dema.nderai, 

po~r ,ne. :part, que cette correction soi t raise aux voix, elle 0.ussi .. 
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M. AREiJALES CATALAI! (Guatemala) (inten,reta.tion de 1 1espagnol) : En ce -----·----
qui concerne la provosition du r~pr.esentant d'Hatti, ma delegation ne voit aucune 

objection de fond, Je rappelle que le Repreoentant special a p4rle des elites pour 

expliquer quelle etait la nature Qu problemeo 

Je voud.rais simplement sic;naler que ce CJ.Ue le Conseil fait ici, c'est prendre ­

note de l'un des objectifs de la politique de l'ensei3nement dans le Ter.ritoire, a 
savoir la const5.tution d 1une elite a,fricaine. Je crois c.1ue ces deux li ... ~nes se 

r~ppo;J:"tent ace qui fa.it 1 1objet d 1une page dans le rapport de 1954 de l'Autorite 

admi:nistrante. Autrement dit, le representant du Guatemala, dans l'amendement qui 

vient d'etre adopt6, r=ssaie simplement de refleter exac.tement ce que l 'Auteri te 

administrante explique dans son rapport ecrit, a savoir que 1 1un de ses objectifs en 

matiere d'enseignement est la constitution d 1une elite africa.ine; je pense que ·1e 

representant d 1Hafti a raison, car en effet, pour expliquer cette idee, · il nous. a 

dit qu 1il y ayait plusieurs categories d .1elites·. 

T<:>utefois, . comme nous nous ibornons ici a re:produire les termes employes par 
--· l'Autorite administrante, je pense que nous y sornmes arrives de faqon satisfaisante. 

Nous avons abouti ace qui pourrait etre une fidele traduction du texte fran~ais du 

rapport pour 1954. 

• M. DORSINVILLE (Haiti) : Apres le commentaire du representant du Guate­

mala, il ne nous reste plus qu'a demander au representant de la France s 1il est 

a•a~cord sur ce commentaire. Dans ce ·cas, je prendrais une decision au sujet de la 

suegestion que j'ai faite. 

M. TIARGUES (France) : J' allais precisement demax1der la. parole pour 

exprimer mon accord sur la sua[:;estiol'l. qui a ·P ailleurs ant·ei. .. ieurement ete fai te par 

le representa~1t de la Bel3ique • et QUi consiste a mettre aux voix le sous-amendement 

de la delegation d 1HaXti; lequel n'est pas e~· contradiction avec la resolution qui 

vient cl'eti"e adoptee par le Conseil, mais est plus conforme, d 1ailleurs, a la 

signification ~xacte du mat "elite" en frunqais. 

M. DO[~~Y!Y!!!I~ ( Ha:tti) : Il lile sernble qu t il y a tu1e opinion absolument 

contraire a celle que j'avais emise et que le representant du Guatemala a basee sur 

la declaration de l'Autorit e a.d:;1inistrante. C1est pourquoi je me suis permis de 

demander au. representant de l 1Autori te adtainistrante s I il etai-t d' accord. sur cette 
' 

interpretation clu :t.'epresentant du Guatemala. Aucune repc,nse n 1 a ate donnee a cette ,, 
question. 
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!M• BARGTJES (France). ; J~ _n'ai pas sov. s les yeu~ le_ rapport de l'Autorite 

administra.nt~, ma.is si mes aouven~rs ·sorrt; exacts, on y e,aploie en effet l'eXpression 

nelite*' au singulier. Je crois que cette f'orme de l'expression n'e~t pas conforme 

au lanaage courant, du mains a la concep~ion que se font lea FranQa.is, dans la vie 

cotll'ante, de ce qu1il faut entendre par elites. A la lumiere d 1ailleurs de la 

discussion qui s 1est instauree ici, le .Conseil a. bien dQ se rendre compte qu1il 

exi~te au moins une elite en France et dans tousles pays. 

Nous considerons que font partie des elites 1 1ouvrier ajusteur de chez Renault 

et le champion de 100 metres en nage sur le dos, tout aussi bien que le membre de 

l'Academie frangaise, le directeur d 1une grande entreprise industrielle ou le 

paysan qui tire de son champ de ble ou de sa vigne. les meilleurs resultats en 

qua.lite et en quantite. Le. verite est qu'il exiiite dans chacun les domaines de 

l' activ'i te humaine une elite qui est composee ·.des indi vrclus pre sentant les plus 

gra.ndes qualites physiques, intellectuelles et morales. On peut done dire d'une 

maniere tres exacte qu'il existe nop point une .elite, ma.is de.s elites. Je ne veux 

d 1~illeurs pas revenir sur les demonstrations .et les discussions qui ont eu lieu 

deja. au eein de ce Conseil, et je :pense g_µe le representant du Guatemala ne fera 

pas d.'objection a. ce que nous employions le mot "elitesu au pluriel. La discussion 

ne vaut peut-~tre que pour le franqais ou l'espagnol, mais pas pour les autres . . ' 

langues. En tout etat de cause, en frangais, je pense que, nonobstant les dispo-

sitions du rapport de l'Autorite administrante, je puis donner mon accord au repre~ 

sentant d'HaTti pour que nous ·employions l 1expression au pluriel dans la resolution 
qui sera ~otee par le Conseil. 

Le PRESIDENT (interpre.tation de l'anglais) : Je crois comprendre que le 
representant de la France et celui de la Belgique ne voient aucui1e objection ace 

que le terme "elites" soit employe au pluriel. . , 
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• • • . GROUBYAKOV ( U:..:.i,n1 cles Ropubliquen socialistes sov:;_etiques) ( inter­

pretation du _russe) : Je voudrais dire qu'il m'est difficile de donner mon e.ppui 

ou d'elever une objection a cette proposition, etant donne que le mot "e.lite" 

n'est pas employe en russe, au pluriel, si ce n'est d'une f~on artificielle . 

.1.•1- PIJ\JA (I.talie) : Je voudre.ds attirer 1 1attention du Conseil sur 

le risque de 9ontradiction q'-le cor:1porterait l'emploi du mot "consequences:'. 

Ce n 1est pas le Cpnseil qui interprete ce qui doit ~tre dit. Nous parlons 

maintenant des objectifs, et je crois que personne mieux que la Puissance 

ad.~inistrante ne peut connaitre ses propres objectifs. Il me semble donc · qu'il 

faudrait adopter la formule que nous propose 1 1,."i.utorite administrante. 

" 

i,1. ii.RENi\.LES-CAT.l\.Ui.N (Guatemala) ( interpret~tion de 1 1 espagnoJJ : 

Jene veux qu'a?puyer le ·representant de l 1Italie. Le pa~agraphe 34 contient la 

phrase sui vante. : 

' 

"Le Conseil, notant que 1' une des consequences de la poli tique 

d~ l 1enseignement dans le Territoire est la formation d 1une elite 

!3-fricaine," (TjL.658, pa.ragraphe 34). 

Nous nous bornons a cette politique. Pour nous, ce but est inscrit dans 

le rapport de la Puisssnce ad.'1rl.nistrante pour le To6o• A la :r,age 220; au 

chapitre III "Buts de 1 1enseignement", on lit ce qui suit : 

"2. Formatj.on de cadres autochtones qualifies et degagement 

d 1 une autbentique elite africaine." 

Le representant de ia li'rance et le representant special ont explique les 

intentions de la Puissance administrante. Ils ont dit quelle est la consequence 

de la poli tique d I enseignement. Mais le but est enonce dans le rapport de la 

Ptlissance administrante. J~accepte en d 1autres termes, comme le fait le 

representant de l' Italie, ce qui a ete di t par le representant de la -France? 

qui 1)8.rle ·au nom de la Pui"ssance administrante. Mais il.n'a fait qu'expliquer 

le but. Or le but -est decrit clans le rapport de 1954 soumis par la Puissance 

administrant.e. 
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M. DORSINVILLE (Ratti) : A la. suite de cet echange de vues, qui pour 
moi ei;;t concJ.uant, je retire ma proposition. 

,. 

M. CIAEYS BOUUAERT (Belgique) : Je considere que l I emploi du mot 
nelites" a.u pluriel est de nature a eviter une certaine equivoque sur laquelle 

le representant sovietique avait attire notre attent1~on. ce terme employe au 
pluriel n1est nullement en contradiction avec les termes du rapport. Il 
explique au contra.ire ce terme e~ en indique lessens multiples. 

M. PIAJA (Italie) : Je voudrais noter que le docwnent auquel le repre­
sentant du Guatemala a fait allusion est un document qUi a ete presente au debut 
de nos debats. On vient d'expliquer que 11expression "elites africaines" au 
pluriel correspond plus parfaitement ace qu1effectivetnent la Puissanee adminis­
trante a comme objectif. c•est ·pour cela que je donnerai mon appui a la 
proposition du representant de la Belgique. 

Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) : S1il n1y a·pas d1objectiono1 

le paragraphe ayant ete aruende par le repres~ntant du Guatemala, je mets aux 
voix la proposition belge. 

Par.4 voix centre 3, avec 7 abstentions, la proposition du representant 
de la Belgique est adoptee. 

M, CUTTS (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais 
expliquer rapidement mon vote sur cet amendement. Etant donne que nous 

traitions du mot "elite" au singulier, j 1avais l .'.i.mpression qu1il signi:f'iait 

autre chose en franqais qu'en anglais. E~ anglais, ce terme avait un cer~ain . 
sens. Je pensa1s ·que les habitants du Territoire·liraien~ ce texte en franqais. 

Maintenant ce mot est au pluriel. Les habitants du Terr~toire en seront peut­
~tre plus contents, mais, dans le texte anglais, 1 1amendement n'a pas de sens. 
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u. BARGUES (France) : Je voudrais poser une question au Secretariat : 

De quelle maniere vase concretiser, dans le texte russe, l'adoption par le 

Conseil du sous-amendement belge ·'l 

Le PRESIDENT (interpretation de l 1anglais) : Je pourrais rep~ndre au 

representant de la France que le S~cretariat n'aura d1autre ressource que de 

laisser le probleme aux interpretes. 

Nous avons maintenant devant nous le paragraphe 34 amende. Nous all.ons 

mettre ce para.graphe aux voix. 

Par 5 voix centre zero, avec 9 abstentions, le paragraphe 34 de l'annexe, • 

~~..9-e, est ador:~~. 
Le paragraphe 35 de l'annexe est ado:Ete a 1 1unanimite, 

Par 13 voix contre zero, avec une abstention, 1e·paragraphe 36 de l 1azmexe · 
I 

est adopte. 

,,. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) _: Je n I ai pas eu 11 occasion d' expliquer 

mon vote sur quatre pro jets de resolution. Ce n' est pas que ma delegation 

considere qu'ils soient, dans leur esprit, errones, mais ils me paraissen~ 

refleter une attitude trop paternaliste a _l 1egard de l'Autorite administrante, 

en in~istan~ s~mplement sur ce qu1elle effect~e deja et sans tenir compte du 
fait que les mesures que l'on recommande sont en fait en ce moment-ci, etant 

donne le degre d'evolution attetnt par le Territoi~e~ entre les mains d1une . . 
assem.blee ~lue, ayant pouvoir deliberant dans ce Territ9ire. 
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Quand on ~xprime l 1espoir, par exemple, que l'Autorite ,adminiatrante inten­

sifiera sea efforts de f a~on que le Territoire dispose d'un nombre suffisant 
dtecoles, il s 1agit, en derni~re analyse, des depenses que l 1on dema.nde de realiser . . . 
dans le Territoi~e, depenses qui dependent actucll~ent des decisions que prendront 
lea Assemblees locales. 

Le PRESIDENT ( interpreta~ci9n . de l' angle.is) : Nous en arri vons ma.intenant 
au paragraphe 7 de la. page 2 du rapportg (T/LQ658) dons lcg_uel lo COlll;Ltd .rec.oxmnande 

au 
Conseil d1adopter le document de travail (T/L.630-ct Addel} ccmno ~extd de base. 

Je mets le paragraphe 7 ·aux voix. 

L~J~.F..i3-.~~Eh.~.1. du Ra_pp.9r:t. ~~9Elli~. de . redaction (TJ.1.!658) est o.dop~i 
a l'unanimite, 

QUESTION DE L'UNIFICATION DU TOGO; AVENIR DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU TOGO SOUS 
ADMINISTRATION BRITANNIQUE LRESOLU.I:ION • 944 ( X) DE · L 'ASSEMBWJ GEN'i'~ : RAPPORT 
DU COMITE DE REDACTION SUR l 1AVENIR DU TOGO SOUS ADMINISTRATION F'RAN'CAISE (T/L.659) 

/foint 8 de J.' ord.r.e du joaj 

Le PRESIDENT (interpretation de ~•anglais) : J.e point suivant 

est 11examen de la Partie II de la resolution 944 (X) de l 1Assembiee a6n6rale. Il . . 
s 1e.git de l 1avenir d.u Togo sous ·administi:-ation franqa.ise. 

·Le Conseil se aouviendra qu1q 'l.a. suite de certa.ines decisions que j 1avais 
prises, certains membres du Conseil s•etaient referes, au cours de la discussion 

generale, en ce qui concerne la situation au Togo sous administration frongaise, 
a la deuxieme partie de la resolution 944 (X) de l'Assemblee g0nerale. Au· cours 

de sa 673eme seance, l e Conseil a decide de renvoyer cette question au Comite de 
redaction qui atoccupe du Togo sous administration frangaise. 

Nous sommes saisis aujourd'hui des •reconmiand.ations de ce Oomite de r 6daction 

(T/L~659). 
M. CUTrS (Australie) ( interpre·tation de 1' anglais) : Ce que j 'ai a. dire 

ne se r apporte pas au point de 1 1ordre du jour dont le Conseil est pr6sentement 

ea.isi. Il s 1agit du document T/L,63O/Add.l qui contient des omendements au document 

T/L.630. Nous avons vote, sur la proposition du President, aur le document T/L.630, 
ma.is je ne crois pas que le document T/L,63O~ qui amende le document T/L.63O •a.1t 

ete inclue dans le vote. Si je me trompe, je m1en excuoe. 
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!,,e PR'ESIDENI' (interpreta.tion de l'a.ngJ.a.is) : Nous a.vans vote sur le. 

recorr.mandation formulae au paragra.phe 7 de la. page 2 du document T/L.658 qui 

s•~pplique u ces deux documents& 
Y a-t-il des commente,irea relatifs au projet ds resolution pro,:pose ·par le 

Comite de redaction 11Avenir du Togo sous administration frangaiseu (•r/L.659) ? 

M. BARQUES (France) Au cours de nos debats, nous n1avons pas fait de 

distinction entre lee deux point 3 et 8 de l 1ordre du jour, a savoir, d'une pa.rt, 

1~ situation dans le Togo sous administration franqaise ~t, d1autre pa.rt, l~ 

"Question de l' unification du Togo : a.venir du Terx·itoirc aoua tutellc du 
Togo sous administration britanniqu~11et"avenir du Togo·sous administration 

fran~aise'1• Nous avons bl.oque ces deux questions o. le. suite d1une demande qui 

avait ete preo~ntee par le rcpresentant de l'Inde et qui avait ete approuvee par 

lE-! Pr~ s idr:nt. 

En fait, nous n'avons eu qu'une seule et unique discussion, ce qui etait 

parfaitement logique, puisqu'il est difficile de dissocier le probleme de l'avenir 
du Territoire a.e celui de l'examen de la situation presente et de l'evolution 

actuelle de ce Territoire. Nous soµirnes parvenus au terme de 1texa.men du rapport 

presente par le Comite de redaction sur le premier de ces deux points de l'ordre 

du jour, qui a trait a !'accession a l'autonomie ou a l'independance et nous nous ~ 

sommes trouves en presence de ce probleme de l'e.venir du Togo sous administration 

franqaise. Comment l'av9ns-nous traite? En adoptant la resolution qui porte le 

numero 36 dans le_ rapport du Comite de redaction (T/L.658), qui n'est qu'une 
application de la resolution 944 (X) de l'Assemblee generale. 

Le Comite de redaction et~blit une distinction entre lcs deux poinvs de 

l'ordre c.u jour. Il pr~S<:?nt~ un projot ·de resolution qui n1 est, J.ui aussi, q~fune . . 
application de l.D. resolution 944 (X) de 11Assemblee generale. · Mais au lieu 
de :prendre une forme clo.ire et succinte, comm.e celle du pa.ro.gruphe 36 que nous 

venons d 1adopter, il entre dans des considerations beaticoup plus developpees. 

A men sens, cette deuxiemc procedure est inutile. Je pense que nous uvons deja 
\ . . -regle l.a question et que nous l 1avons fait d1une mahiere ·satisf'eisonte en adoptant 

le po.ragra.phe :;6 du Ra.:ppbr·t ·du Comite de redaction, qui· tient compte u la fois de • 

11opinion exprim~e par l'Autorite administrante et des dispositions de la deuxieme 

po.rtie de la resolution 944 (X). Jene vois :pas l.1inter$t qu1il y a a reprendre, 
aous des term.ea preaque analogues, ma.is beaucoup plus developpes, un :problome qui 



M. Bargues (France) 
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a ete reso1u. Je me· dcmande si le projet de resolution propose par le Comite sous 
le titre 1Avenir du Togo sous administration fran~aise 1 ne fait pna double cmploi 
avec le projet de resolution qui nous o ete aoumis po.r le Comite et que nous avons 
adopte sous lo. forme du pa.rngro.phe :;6 du document T/L.658. 

Etant donne l~~ttention que portent lea popti1..ations du Torritoire sous tutelle 
a.u:k resolutions prises par le Conseil de tutelle, je proferera.is qu'il n'y a.it 
qu•une seule et m&le resolution traitant d'un problem.e qui, dans l'esprit des 
Togol~is, n!a p~a de~x aspects a1rrerents, qui constitue un seul et m&e probleme. ~­.. 

Le PBESlDENT (interpreto..tion de l 1o.nglo.is) : Y o.-t-il d'autres commen­
taires relutifa au projet de rosolution? Si personne ne deoonde la parole, je 

• mets aux voix le :projet de resolution uAvenir du Togo sous administration frangaise 11
• 

(T/L.659). 

~.1...Y..q}X contr~3.,_~c. 4 o.b~~j.9p._s~e pro~iet . de resolution est ad9.12te. 

r •.. • o -,.•• 

RAPPORT DE IA MJ.SS!ON DE VISITE DES NATIONS UNIES OOJS LES TERRITOIRE!S SOUS 
'.WTELLE DU TOGO SOUS ADMIUISTRATION BRITANNIQUE Er DU TOGO SOUS ADMINISTRATION 
FRANCAISE, 1955: RAPPORT SUR LE moo sous ADMINISTRATION FBANCAISE (T/L.651) 
LPoint 5 de l' ordro du jolX£.f • . . · 

Le PRESIDENT (interpretation de 11o.nglais) : Le point suivant eat 
relatif a l 1 exo.men du projet de resolution qui a ete soumis po.r le Guatemala 
concernant le rapport de la. Mission de visite qui s 1est rendus dans les Territoiree 
sous tutelle du Togo en 1955 (T/L,651). 

M,,'UiDENAtES CA~ALAU (Guatm::alo.) (ir.te:r:pretot:tcn de l'esi::aancJ.) : Solcn 

sa pratique conatante, le Conseil, apres avoir examine le rapport de la Mission 
de visite, adopte une resolution par la.quelle il :p:t"end note du Rapport de celle-ci 
et exprime sn satisfaction pour le travail qu'elle a accomplio 

Au cours de lo. :presente session, J.e Co·1seil a examine l' excellent rapport .,, . 
aoumis par la Mission de visi te rela.ti veme11t • aux Terri toires sous tu·belle du Togo 
-aous ad.ministration britannique et du Togo sous administration franqaise. Ma. dele-
gation a presente ace propos le projet de resolution ·contenu dans le _document . . 
T/L.651. 
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Je ne :pense pas qu! il . eoit. necessaire .. d' e:xplic_fuer ~e texte, ·e.tant donne 

quc lea termes de la resolution sent clairs~ J'cn recoL%llllOllde l'ado:ption. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : En l 1absence de commentaires 
le projet de resolution est mis aux voixe 

~.e :proJet de resolu:tion ~,!?t~o._,~te ~ t-~tmimite. 
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Lo. seance suspeno.ue a 15 heures 40 est reprise a.16 heur~s 05. 
• 4 . I • • . 

EXA!vJEU DE PETITIONS : l47eme, lll8em~, l49eme., l50eme, l52eme et 153eme RAPPORTS 
DU COMITE PERMANENT DES PETITIONS. (T/L.635, 636, 637, 638, 652 et 651+ /Yoint 4 
de l' ordre du jou:i} · 

Le PRESIDENT (interpretation de 1 9-anglais) : Le l47eme rapport du 

CNnite permanent fait l'objet du document T/L.635. n contient en annexe q®tre 

projets de resolutions~ Conformement a la procedure habituelle, je vais mettre 

awe voL"{ ces divers pro Jets, 

Par 8 voix <:,9ntre zero. avec 6 abstentions, le 'Pro.jet de resoluti"n . I A. est 

adopte. 

M. EARGUES (France) : Je voudrais demander un vote separe pour 

le. petition 757 (T/L.635, }'.)age 24). 
il s 1agit d 1une petiti~n qui a ete adressee apres le 13 juillet 1955, date 

de dissolution de l 1unification du Cam~roun. 
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. ~ PRESIDENT (inte!'f)rete.t~~n de_ 11'?.-ngla.is) . : Conf'o~m~nt.• a .. l~ requ@te 

du representant de la. France,. j'invite le Conseil a se prononcer sur l'inclusion 

du docum~n-~ .. ~/PET. 5/757 ;_4p.~s le p1·ojet de r~soiµ~j.on I/~. .. . ... . .. . . . . . 

Par 6 voix centre 5, avec 3 abstentions, l'inclusion du document T/PF!f.5/751 
dans le pro j-et de -- resolution I. B. est . rejet ee. • ... •• • -----

Par 12 voix con'tre zero , avec 2 abstentions, le projet de resolut ion· r.:s·~··, .~. 
. . 

a.inai amende-, est adopte. • • • • • • 
= 

:Par 7 voix cent re zero, e.vec 6 abstentio11s, le projet de resolution II'.A, • ~ .. ·------------------
est -adopt e. 

~e.r 7 voix_ centre zero, e.vec 7 abst ent ions, le projet a:e · resolution·· ·r:c.B,· 

est ado1;rte. 

~ar 7 voix ,.centre zero 2 avec ·7 ~bstent~pns, la recommo.ndation. fj_gurart~ ' au 

paragraphe 3 ,d'..l docwnent TfL.635 est adopt eE;," : 

le PRESIDENT (interpretation de l~~nglaia): Nous pa.sscns maintene.at a 
l'examen du 148eme rapport du Comite pe:nnanent des petitions qui figurent au . 

document T/L.636. Ce rapport, dans s9: p~:r;~.i .~ Anne~e, contient neuf proaets de 

resolutions. Je lea rnettrai aux voix successivement. 
. . . . 

Par 7 voix centre zero,- · avec 7 abstentions, le· pro:jet· de • resolut'fon ··r . est 
adopte . 

. Par 13 voix centre· zero, avec une abstention, ·1e ~rojet de resolution II 
est adopte. ------

Par lj voix contre z6ro, ·e.vec uqe abstention, le proj'et de 1esolutio·n II:i; 

est a.d.o:pte. -
Par· 7- ·voix contr~ ze·ro,· a.vec 7 a.bsten:tions, l.e ·pro.ie~~-de resolution IV est 

( 

ad.opts • 

• Par 7 voix centre ze!o, avec 7 8;bstention~ . .z ·1e 'pro,1et de resolution V est 

adopte. 
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Par 7 voix centre ze~o, avec 7 abstentions, le p~ojet de resolution VI est 

adopte. 
~ 7 voix contre zero. avec 7 abstentions, le projet de resolution VI~ est 

. . . 
ad.opte. 

Par 13 voix centre zero;, .ayec une abstention, le pro,iet de resolution VIII 

est ado-pte. 

Par 7 voix centre zerp. avec .. 7 abstentions, le .,Ero.i~t de resoli.ttion IX est 
I 

a.dopte. 
Par 6 voix centre zero. avec 8 abstentions. la recommandation figurant au 

paragr~phe '3 du do~ument T/J:.636 est adopte~ • 

. Le.~ESIDENT (interpretation de l'a.nglais) :,Nous passons maintenant 

a 1 1examen du l49enie rapport du Comite permanent des petitions (T/L.637). 
Ce rapport, dans .sa partie• annexe, contient six projets de resolution~ Je les 

mettra.1 s11ccessivement aux voix. 

Par 8 voix centre 
, 

6 abstentions, le projet de resolution I est zero, avec 
J I 

adepte. 

Par 8 voix centre zero. avec 6 absten\ions~ le projet de resolution II est 

adopte. 

Par 8 voix centre zero z. avec 6 abstent_ions z le :projet de resolution III est 

adopte • 
. 

Par 7 voix contre quatre, avec 3 abstentions , le projet de resolution IV est 
adopte. 

. 
Par 8 voix contre zero. avec 6 abstentions, le pro.Jet de resolution. V est 

adoRt.~. 
Par 7 voix centre 3 • a.vec 4 abstentions . le pro,iet de resolution VI est 

a~o;et<{. 

Par 5 voix contre zero, avec 9 abstentions ... la recommandation :f'igurant au 

parag~aphe 3 du document T[L.637 est adoptee • 
. I 
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Le PRESIDENT (if:lterpretation de l 'ang~~is) : Nous passons maint~nant a 
l'examen du 150eme rapport du Comite permanent des pet;tions . (T/L,6:Be) •. -Les .. • . 

projets de resolution proposes par le Comite figurent a l•annexe de ~e doqument • . 
Par 8 ,voix. contre zero. avec 6 abstentions, le pro.jet de resolution I est 

I . 
adopte. 

Par 8 vo:tx. centre zero, avec 6 abstentions, le prociet de resolution II est 
I 

adopte. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes soviJtiques) (inter­

pretation du. russe) : Au paragraphe 22 de la section III du rapport, figure une . 

proposition ~e.ndant a ce que ~e Conseil de tutelle 

"Ex.prime 1 •espoir que 1 1Autori te administrante fera le neces·saire 

pour garantir a la popul ation autochtone du Terri toire sous tut~ilie la li'berte 

de reunion". 

Jtaimera.is · que cette proposition soit mise aux voix. Je signale -en meme 

temps au Secretariat qu 1une modification 'du texte russe serait necessaire. • 

Dans tousles rapports du Conseil de tutelle, il conviendrait de remplacer le 

mat "indigenes" par "population autochtone". 
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Le PRESIDENT ( interpretation. de l t angla.is) : Je mets aux voix le 
- . . . . . 

projet de resolution .de l'Union sovietique qui commence par les ·mots: . . . . ., . . : . . . 

"~-pz·ime 1 1 espoir" et ae termine par les mots ''la liberte de reunion". 
• . t • • . 

(T/L.638, page l 7, parag1.•aphe 22). • 

Par 7 voix c.2!rcre 2, avec 5 abstentions, le p~~Jet.2:~.!.,~lution est rejete. 

Par 1 voix centre une 2 avec 6 abstentions, .le pro jet de resolution III est 
adopte. 

N. BENDRYCHEV (Union des Republiques soci~listes sovietiques) 

(interpretation du russe) : J' ai vote centre ce projet de resolution parce que 
l'wnendement que .j 1 avais propose n'a pas ete adopte. 

Le PRESIDENT (interpretation de 1 1anglais) : Nous en arrivons 

maintenant a la section IV, page 24 du document T/L.638, 

M. HAlvULTON (Australie ). ( interpretation de 1 1 anglais ) : A la. 

section IV du rapport, paragraphe 11, on trouvera le t~xte d'un projet de 
resolution qui a.vait· ete sounds au Comite des petitions par le' Secretariat, 

a la suite du debat qui s 1etait deroule au sein du Comite- Je voudrais demander 

au :P1:esident de mettre aux voix le pre·amoule de ce projet· ·de resolution g:ui 

commence par les mots "Ayant examine la. petition", le paragraphe 1 du 

dispositif, qui commence par les mots "Appelle l'attention des petitionnaires", 

ainsi que le texte qui figure au para.graphe 15, alinea. c) et qui commence par 

les mots 11Exprime l'espoir qu'en raison des efforts perseverants". 

!:!!_BENDRY~ (Union des R~publiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du r usse) : Je demande egalement qua· soit mis aux voix le 

~aragraphe 2 du projet de resolution, compte tenu des modifications qui figurent 

au paragraphe 12. Le paragraphe se lirai t d.onc comme suit : 
0Exprime l' espoir que l'Autorite administrante fera le ~1ecessaire 

pour restituer les terres a la population a~tochtone de cette region et 

prend.re de nouvelles mesures pour gue les petitionnai~es soient dedommage$ 

des deg~ts causes a leurs recoles,u 



• ,. 1 '• _.,·. ' 

r,, 

JD/16 

M. HAMll,TON (Australie) ( interpretation da 11 angla.is ) : Le texte 
. 

que j 'oi soumis ccuati t\iai tun nouvca,u projet de resolution, comprenant le 
. . . . . 

preambul.e, le :paragrophe 1 du dis:positif et le texte du paragraphe 15, nlinee. c). 

Je 'tiens a expliquer que ma delegation a evite d~ deniander un vote sur 

lee poro.gra.phes 2, 3 et 4 tels qu'ils figurent dons le _texte du paragraphe 11 

pour la seule raison que le Comite des petitions n'a pu adopter aucun projet 

de resolution au sujet de cette petition. 

I'eux des poragraphes du projet de resoiution portaient· des accusations contre 

certains, •Un autre :paragraphe en contenoit centre d'autres. n m1a semble que le / 

Conseil estirnerait preferable de n1accuser ~ersonne1 mais d'exprimer l'espoir 

qu'unc attitude conciliante ~ermettra de trouver une solution heureuse, Telles 

sent lea raisons ~our lesquelles j 1avoia formula ma pro~osit~on • 
. 

, .. 
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Le PRESIDENT (in~erpretation de l 1anglais) : Je c~oi~ ~avoir qu 1il y a 
d.eux propositions: la proposition australienne d 1une part -un projet de reso,iution 

. ' • . 
qui comprend le preambule plus le p~agraphe 1 et le paragraphe ~ du .Pa.ragraphe 15 c. 

4 • 

Nous avons egalement tu:1e. proposition de l'Union sovietique qui se trouve au para-
~ . . . - . . 

gra.phe 2 tel qu I il a ete .amende au par~gra~he l2 . . 

M. DORSINVILLE (Hatti) : Le representant de 1 1Australie a dit qu 1il nta 

pas mentionne les paragraphes 2, 3 et 4 du projet qui ·a.vait ete presente au Comite 

permanent des petitions. Le rep:resentant de l'Union sovietique a en tout cas des 

amendements a presenter au paragraphe 2 du dispositif de ce projet et je rappelle 

que ma delegation avait propose certaines modifications au paragraphe 3, par 

• exemple, et au paragraphe 4 du projet de resolution. Je voudrais savoir· si vous 

estim~z que .le projet qui a ete p:re:sente au Comite permanent des petitions peut etre 

considere ici actuellement, ou bien si c 1est seulement un nouveau projet que presente 
• le representant de l 1Australie. 

Dana ce cas, les amendements presentes par l'Union sovietique et par la 

delegation d 'Ha!ti n' auraient pas d' objet. I,iais si vous considerez l 1 amendement 

propo~e :par le representant de 1 1Union sovietique, je suis oblige de demander que 

soient consideres les amendements que j 1ai proposes aux paragraphes 3 et 4 du projet 
original. 

M. ARENALES CATALAN (Guatemala) {interpretation de l'espagnol) : Je crois 

que la situation s 1est compliquee d'un malentendu. Jene crois pas qu 1il s'agisse 

·d•amendements, pas plus d'un amendemen.t sovietique que d1un amendement haitien. Si 
, ·•., 

l'interpreta.tionde ce qu'a dit le representant de l 1Union sovietique est correcte, 

le representant de l 1Union sovietique a simplement demande que 1 1on ne vote pas 2, 

3 et 4 avec ses amendements mais que l'on vote 2, 3 et 4 dans la forme dans laquelle 

il l'avait propose, comprenant ~es amendements du paragraphe 2. Il ne s'agit pas 

d 1amendements a quelque chose d1inexistant, mais d 1une motion. 

C'est egalement comrne cela que j'avais compris ce que le representant d'Haiti 

a. declare .. Il ne s•agit pas de demander g:uelque chose qui n'existe pas, mais bien 

de presenter un vote dans la forme dans laquelle ce vote serait acceptable pour ces 

deux· delegations. Si tel n'est pas le cas, j 1aimerais avoir des eclaircissementa, 

• car c 'est · cela. que j 'avail; pu comprendre dans l' interpretation. 
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Le PRESIDErIT ~interpretation de 1 1anglais) : Je crois comprendre que 

les paragraphes 3 et 4 n'ont.pas ete presentes au Conseil. Done, les presenter 

serait un amendement. 

M. BEIIDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du _russe) : Peut-@tre que pour simplifi°er la proc.edure, . et~nt donne que 
• • • • • ♦ • .. • . , ~ ♦ .. • ..... 

le representant de 1 1Australie a propose un projet qui comprend aussi bien le 

preambule que d' autres paragraphes, il est possible de considerer en m@me temps que 

le preambule ma proposition d' inclure le paraJraphe 2 dans la f orme modifiee co1mne 

il est specifie dans le parae;rap:t1,e 12. Hous pouJ,:rions voter ainsi sur le preambule, 

puis sur le paragraphe 2 du dispositif dans la forme dans laquelle il est amende 

au paragraphe 12. 

Le f?~JDENT (interpretation de 1 1anglais) : La situation semble 

s 1eclaircir: nous avons une resolution qui a ete presentee par l'Australie. L1Union 

sovietique a presents un amendement a la resolution australienne~. 

Je propose done que l'on vote paragraphe par paragraphe, mais je vois qu'il y 

a objection de la part du representant de l'Union sovietique. Je pense inutile de 

rappeler 4ue dans ce cas, on doit d 1abord voter sur 1 1amendement. 

Par 4 voix centre 7, avec 3 abstentions, le Darag~~he 2 du dispositif: tel 

au 'amende pal.'" le parar.:raphe 12, est re.iete. 

M. ARENALES CATALAN (Guatemala) (interpretation de l'espaanol) : Je -
m I excuse, mais je coml?rends mal la situation. r!ous avons vote un amend.ement, 

l. 1amendement du representant de 1 1Union sovietique1 amendement presente a une motion 

du representant de l'Australie, mais je crois canprendre que le representant d'Hatti 

avait lui aussi fait une proposition d 'amendement au texte australien. ,Si cette 

proposition est retiree, je n'ai evidemment rien a dire. Mais je voudrais ~tre s0~ 

qu 1il l'est. S'il ne 1 1est pas, il faudrait le mettre aux voix. 

Le 1:fil!1SIDEl'lT (interpretation de 1 1anglais) : L'amendement propose par 

la delegation d'Haiti ne nous a pas ate soumis formellement. Nous en venons 

maintenant a la proposition australienne. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : J 1aitnerais que le 

iernier paragraphe du projet de resolution de la delegation australienne fasse 

Ltobjet d 1un vote separe, car j 1ai l 11ntention de voter centre. 

du paragraphe 15 c. 

Il s 1agit done 

, ....... 
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Le PRESIDENT (interpretation de l 1angla.is): Conformement a la. 

demande presentee par le representant de ltinde, nous allons mettre aux voix 

ce paragraphe 15 c) (T/L.638). 

Par 7 voix contre 5, avec 2 abstentions, ce paragraphe est adopte,. 
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Me JAIPAL (Inde) (interpretation de l 1anglais) : Je voudrais expliquer 
les raisons demon vote nega.tif: a mon a.vis, ce paragraphe cherche a faire 

. 
porter le bl:-€roe sur la population Meru. Voici encore µn autre exemple de 

11attitude paternaliste a laquelle s 1etait r6fere le representant de la Belgique 
tout a l 1heure •. 

Par l2 voix centre zero, avec 2 abstention,.,., le preambule et le pre::mier 

paras'raphe du dispositif du J>rojet de resolution, tels qu1ils f'igurent"~ 
paragraphe 11 de la secti on IV du rapport, sont _adop~~. 

Par 7 voix con:t;;:e 2, avec 2 abstentions, le projet de resolution dans son 
ensem~e, tel qu'.il a, ete propose par le representant .de l'Australie 2 est 
~o12te, 

_!:Sr 7 yoix eontre zero, avec 7 abstentions, la reconnnandation contenue 
au ~ra~raphe 3 du rapport (T/t,638) est adopte~. 

Le PRESIDENT (fnterpretation de_l'anglais) : Nous allons me.intenant 
examiner le l52eme rapport du Comite permanent des petitions (T/L.652). ce . . 
rapport contient cinq projets de resolutions. Nous allons les mettre aux voix. 

t 

Par 7 voix contre zero, avec 7 abatentions1 le projet de resolution I 
est adopte, 

M. BENDRYCBEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter-
. 

pretation du russe) : Mes remar4ues se rapportent au paragraphe 3 du projet de 
• 

resolution II. Lorsque le Comite permanent des petitions a exam.in~ cette 
. 

question, il a amende la derniere partie de ce paragraphe. Les .modif ications 
a.pportees ne i'igurent pas dans le texte russe. 

Je demande done au Secretariat de mettre le texte russe en harmonie avec 
le texte anglais, 

Le· PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Il en sera ainsi fait. 

Par 7, voix centre 
, 7 abstentionsz. le EroJet de resolution II est zero, avec 

e.dopte. 

J?a.r 7 voix contre zero, a.vec 7z.abstentions, le Erojet de resolution III est . • 

a.dopte.· 
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Pa.r 13 voix contre zero, avec une abstention, le projet de resolution IV 
est adopte. 

Par 7 vof-_x contre ~zero, a.vec 7 abstentions, le projet <;le resol ution V 

est a.dopte. 

Par 7 voix contre ~ero, avec 7 abstentions, la recommandation contenue 

au :pa:r.~graphe 3 du l52eme 'rappor:t {T£Lo622) est adoptee. 

Le PRESIDENl' (interpretation de l 1anglais) : Nous passo~s maintenant 

a. 1 1examen du 15;em.e rapport du Comite permanent d~s petitions (T/L.651t.). Ce 
rapport contient quatre projets de resolutions qui figurent a l~annexe. Je ... . 

mets ces projets de resolutions aux voix. 

Pa~ 13 voix contre zero, avec une abstention, le projet de resolution I 
est adopte. 

Par 13 voi;x contre zero, a.vec une abstention, le projet de resolution II 
est a.dopte. 

. Le projet de resolution III est adopte a l 1unanimi te. 

Par 13 voix centre zero2 avec une abstention, le projet de resolution IV 
est adopte. 

Par J.2 voix contre zero, a.yec 2 abstentions, la recommandation contenue 
au paragra~he 3 du l53eme rapport (T/L.654) est adoptoe, 

L~ seance est levee a 17 . heur~. 




